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----------

ARTICLE 10

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Les échantillons contenant du plastique à usage unique sont interdits. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette amendement vise à interdire les échantillons contenant du plastique à usage unique.

Il s'inscrit dans la lutte contre le tout jetable. Il vise à aller plus loin que la loi AGEC dans 
l'interdiction du plastique à usage unique.


